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MOT DU MAIRE

Cette année 2020, marquée par une crise sanitaire sans précédent s’achève. Le virus toujours 

présent continue de perturber la vie de chacun et les fêtes de fin d’année, moments de retrouvailles 

en famille ou entre amis.

Hélas, la covid-19, ne laissant que la période estivale de « répit », ce trimestre dernier, comme tous 

ceux de l’année, a contraint les associations à annuler leurs animations qui nous rassemblaient 

tous. Je le déplore et je remercie tous les bénévoles qui au sein de ces associations ont pourtant 

essayer de faire vivre Jégun et maintenir un lien social malgré tout.

Les périodes de confinement ont représenté le risque de l’isolement pour les plus vulnérables. Un 

nouveau confinement plane sur notre territoire. Dans ces périodes difficiles, la mairie s’est 

mobilisée pour porter assistance à ceux qui en avaient besoin. Le portage des repas à domicile a 

été mis en place et assuré par les agents communaux. Et, il le sera encore autant que nécessaire.

Nous devons tous respecter les gestes barrière, prendre soin les uns des autres pour retrouver au 

plus vite une vie normale et la convivialité jégunoise à laquelle nous tenons tous.

« Prendre soin les uns des autres » nous renvoie nécessairement au corps des Sapeurs Pompiers 

que je tiens à remercier pour leur engagement. Lors de leurs interventions, ils ont su prendre en 

considération les difficultés accrues par le virus. Merci à tous d’être toujours si présents et 

réconfortants.

La distanciation physique a également bouleversé les divers rassemblements commémoratifs 

auxquels Louis BAQUE, président des anciens combattants, était assidu. Il vient de nous quitter et 

j’adresse tout mon soutien à son épouse, ses enfants et petits-enfants.

Pour 2021, le projet d’implantation des deux commerces, le multiservice et la boucherie, est bien 

engagé et je ne manquerai pas de vous tenir informés de son avancement.

Le conseil municipal étudie également de nouveaux projets pour dynamiser notre village.

Nos amis bennwihriens nous attendent pour le mois de mai. Je sais leur grande déception, et la 

nôtre, suite à l’annulation de notre dernière rencontre. Nous espérons pouvoir être au rendez-vous 

au printemps prochain.

Pour cette nouvelle année qui commence, le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter 

nos vœux et nous retrouver en toute sérénité pour maintenir nos liens d’amitié.

Bonne année à tous et à vos proches. Guy LAPEYRE
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INFORMATIONS

LA FIBRE ARRIVE A JEGUN
Il y a quelques années encore, le Gers avait le plus mauvais débit de France en 
raison de son habitat dispersé. Pour compenser le manque d’investissement des 
opérateurs, le Conseil Départemental et les communautés de communes du Gers 
se sont rassemblés au sein de Gers Numérique. 
A Jégun, cet investissement public se concrétise avec le déploiement d’un réseau 
en fibre optique qui alimentera toutes les entreprises et toutes les habitations, 
même les plus isolées. 

 
60% des lignes de Jégun sont déjà éligibles à la fibre en ce début d’année. Ces lignes peuvent donc 
souscrire un abonnement fibre en contactant Orange (boutique à Auch ou en appelant le 3900) ou 
Free (1033). Gers Numérique vise bien une couverture fibre pour 100% de la commune et les travaux 
se poursuivront donc en 2021 dans ce but. 

 
 
 
 
 
 

Il faut d’abord souscrire un abonnement fibre, qui remplacera 
l’abonnement ADSL ou wifi, auprès d’un Fournisseur d’Accès 
Internet. A ce jour, Orange (joignable au 3900) et Free (au 1033) 
proposent des abonnements aux particuliers ; d’autres 
opérateurs spécialisés ciblent aussi les entreprises. 
 

Ensuite, le raccordement entre le point de branchement sur le 
réseau public (un boitier) et la box de l’abonné est réalisé, sur 
rendez-vous, par l’opérateur commercial. Son coût (plusieurs 
centaines d’euros) est pris en charge par Gers Numérique et 
l’opérateur de l'abonné. 

Pour savoir où en est le déploiement de la fibre à son adresse, il 
suffit de consulter la carte interactive, accessible depuis le site 
internet de Gers Numérique (gersnumerique.fr) ou via le QR code 
ci-contre. 
 

Le déploiement de la fibre est affiché en 4 étapes : lorsque votre 
habitation apparait avec un « pouce vert », il est possible de 
s’abonner à la fibre auprès d’un opérateur. Si l’adresse n’est pas 
encore éligible, il est très facile, en 2 clics, de demander à Gers 
Numérique d’être tenu informé de l’arrivée de la fibre. 
 

Pour faire le point sur votre éligibilité ou obtenir des 
informations sur le réseau public en fibre optique, vous pouvez 
joindre Gers Numérique par téléphone (05 31 00 46 90) ou par 
mail (contact@gersnumerique.fr). Pour toutes les questions 
concernant votre abonnement, votre raccordement, votre box ou 
un incident sur le réseau, c’est votre Fournisseur d’Accès Internet 
qu’il faut contacter. 



*********************************************************

Le car Auch – Condom : les horaires

*********************************************************

Condom / Auch
Lundi au vendredi (sauf jours fériés)

Samedi, dimanche 
et jours fériés

Condom 6:30 7:12 11:43 16:12 16:55 9:00 12:30

Valence 6:40 7:22 11:53 16:22 17:05 9:10 12:40

Ayguetinte 6:50 7:32 12:03 16h32 17:15 9:20 12:50

Castéra 6:55 7: 37 12:08 16:37 17:20 9:25 12:55

Jégun 7:05 7:47 12:18 16h47 17:30 9:35 13:05

Saint Lary 7:10 7:52 12:23 16:52 17:35 9:40 13:10

Auch Baylac 7:25 8:07 12:38 17:07 17:50 9:55 13:25

Auch Gare SNCF 7:35 8:17 12:48 17:17 18:00 10:05 13:35

Auch / Condom
Lundi au vendredi (sauf jours fériés)

Samedi, dimanche 
et jours fériés

Auch gare SNCF 7:40 8:25 13:00 17:25 18:05 10:40 15:10

Auch Baylac 7:50 8:35 13:10 17:35 18:15 10:50 15:20

Saint Lary 8:05 8:50 13:25 17:50 18:30 11:05 15:35

Jégun 8:10 8:55 13:30 17:55 18:35 11:10 15:40

Castéra 8:20 9:05 13:40 18:05 18:45 11:20 15:50

Ayguetinte 8:25 9:10 13:45 18:10 18:50 11:25 15:55

Valence 8:35 9:20 13:55 18:20 19:OO 11:35 16:05

Condom 8:45 9:30 14:05 18:30 19:10 11:45 16:15

BOUCHERIE
Dans l’attente de l’ouverture de la nouvelle boucherie, la Boucherie des éleveurs, Aqui’cho (Route d’Agen à Auch) 

assure des livraisons sur commandes à Jégun le mercredi entre 10H et 11h.

Vous pouvez passer vos commandes par téléphone au 05.62.60.13.14 avant le mardi 12h pour être livré sur le marché du 

mercredi (Allées Gambetta).

Une liste de produits est disponible dans le hall de la mairie.

RECENSEMENT
Compte tenu de la situation sanitaire, le recensement prévu en février 2021 est reporté en 2022.

*********************************************************

Les articles que vous voulez faire paraitre dans le prochain bulletin municipal 

doivent parvenir à la mairie ou par mail à l’adresse : elcorazon@orange.fr

Le 20 mars dernier délai

ETAT CIVIL
Jean François KLAWCZYNSKI le 2 octobre 2020

Jeanne TEATTINI le 28 octobre 2020

Jacques TOUZAN le 3 novembre 2020

Claude LASSAY le 15 novembre 2020

Patrick RESSEYRE le 21 novembre 2020

Louis BAQUE le 22 novembre 2020

mailto:elcorazon@orange.fr


CONSEIL MUNICIPAL

Décisions des élus ce trimestre

L’an deux mille vingt, le jeudi 10 octobre, à 21h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 09 octobre 2020, 

s’est réuni dans la salle d’exposition du centre de services. La séance était publique et présidée par M. Guy 

LAPEYRE, Maire,

Etaient présents : Mmes et MM. : LAPEYRE Guy, PETIT René, RIVIERE Pascale, ZANARDO Cédric, 

GUILLORY Laurence, BIAUTE Philippe, CLAVERIE Florianne, SOLANA-LASSALLE Maryline, BARRIEU 

Frédéric, LACOSTE Angélique, SERES Didier, CARRARO Marjorie, MARTIRENE Sylvain, DROUART Sandrine 

et MARSEILHAN Maurice.

Secrétariat de séance : M. le Maire propose la candidature de Mme RIVIERE Pascale. 

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 15 voix 

Mme RIVIERE est désignée.

M. le Maire propose au Conseil de rajouter quelque chose à l’ordre du jour, une déclaration d’aliéner reçue la veille 

par courrier. Il indique que si un seul conseiller émet une objection, cette délibération sera renvoyée au prochain 

conseil. Personne ne voyant d’objection à cet ajout, l’ordre du jour est modifié.

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 17/09/2020 :

M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des remarques à apporter à ce compte rendu, en l’absence 

d’observations, il soumet ce compte rendu au vote.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Ordre du jour :

M. Le Maire accueille Mme CHAUVIN, directrice de la Maison du Logement. Son intervention a pour but de 

présenter au Conseil Municipal le plan d’OPAH (Opération d’amélioration de l’Habitat) mis en place par la 

communauté d’agglomération. Mme CHAUVIN fait une présentation détaillée des différents types d’aide et des 

financements possible dans le cadre de cette OPAH. Ce programme s’adresse principalement aux foyers modestes et 

très modestes et porte sur des opérations d’économie d’énergie, de maintien d’autonomie suite au handicap ou à la 

vieillesse et à la lutte contre l’habitat dégradé. 

Les personnes intéressées pourront se rendre aussi aux réunions organisées dans les autres communes du territoire ou 

directement à la Maison du Logement à Auch.

Enfin, elle explique que la Maison du Logement accompagnera gratuitement tous les projets de rénovation de l’habitat 

même si les personnes ne rentrent pas dans les conditions de ressources de l’OPAH, notamment dans le cadre de la 

nouvelle aide ma prime-rénov.

Avant de laisser Mme CHAUVIN quitter l’assemblée, M. le Maire la remercie pour sa venue et la clarté de son 

exposé.

Remerciements : 

M. LAPEYRE fait ensuite part des remerciements de la famille FOURTEAU après le deuil qui les a frappés.

Réunion ordinaire du jeudi 15 octobre 2020   

Informations diverses : 

M. le Maire indique à Didier Sérès, qu’il a contacté Bernard KSAZ, conseiller départemental, à propos de la 

dangerosité de l’arrêt de bus scolaire. Les services de la Région en charge des transports scolaires vont venir sur 

place pour évaluer le risque.

M. Guy LAPEYRE tenait à formuler devant Florianne CLAVERIE ses remerciements pour son investissement pour 

la mise en place des marchés d’été du jeudi soir en juillet et en août.

Il lui propose de créer une commission des marchés pour lui apporter de l’aide.

M. le Maire explique que la réunion sur le projet des commerces, prévue le 01/10, a du être annulée car le projet 

présenté en préalable par le Cabinet Airoldi à l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) a été refusé que ce soit sur 

l’idée de passerelle ou sur le projet de façades. Une réunion sur le terrain avec l’ABF et le cabinet Airoldi et le Maire 

a été organisée. 



L’agglomération a fait part aux communes membres que la ville d’Auch ayant acquis 4 défibrillateurs, la société qui les 

leur a vendus propose de faire profiter chaque commune du même tarif préférentiel de 2 676 € TTC + 132 € TTC (110 € 

HT) de maintenance annuelle, en cas d’achat. Ce prix semble élevé mais la réflexion sur l’achat de défibrillateurs 

supplémentaires sera engagée.

M. Guy LAPEYRE dit que l’avenant au bail avec Casino consistant à dissocier la surface commerciale du logement a 

été signé. 

Travaux :

M. René PETIT fait le point sur les travaux en cours : nettoyage des 3 cimetières, peintures dans les appartements : au-

dessus de la mairie et de casino. L’entreprise Barrieu a réalisé des travaux de remplacement d’une descente EP et de 

mise en sécurité pour la sacristie. Le diagnostic des arbres de la commune a été réalisé et fait apparaitre qu’une 

quinzaine d’arbres (sur 150) seront à abattre dans un avenir proche. Le principe selon lequel tout arbre coupé sera 

remplacé a été rappelé.

M. Philippe BIAUTE intervient pour dire que plusieurs arbres de la route départementale en descendant vers Auch ont 

été coupés par le Département qui en est propriétaire (route départementale) et que d’autres sont pastillés d’un cercle 

bleu. Il craint que cela signifie un abattage prochain et trouve que ce serait dommage, il demande si l’on peut 

questionner le département à ce sujet.

M. Cédric ZANARDO indique que pour l’appartement au-dessus de Casino, après examen des divers devis demandés, 

la pose du parquet flottant a été confié à M. Jean Philippe MIR et les travaux de menuiserie à M. Fernando de 

OLIVERA.

Comptes rendus de réunions :

M. René PETIT fait le point sur la commission des travaux qui s’est déroulée le 08 octobre.

La commission a discuté pour déterminer le meilleur emplacement pour des toilettes publiques. Aucune décision n’a 

paru opportune à ce stade et un contact a été pris avec le CAUE qui doit venir sur place.

Cette commission a fixé un ordre de priorité pour les futurs travaux : lotissement en premier lieu, puis études pour toutes 

les rues du bourg afin d’avoir une base générale en vue de déterminer le choix des rues à réaliser, construction d’un 

hangar à toiture photovoltaïque pour réunir tous les sites des ateliers communaux et l’isolation de la Mairie.

La rénovation de l’appartement au-dessus de Casino va être réalisée très prochainement : peintures, sols et menuiseries 

avant mise en location.

M. Cédric ZANARDO présente la réunion du SIAEP du 18/09. Cette réunion a vu l’élection du nouveau président M. 

Benoît DESSENLIS (maire de Roquebrune), et des 3 vice-présidents : M. Jean-Pierre DOAT (maire de Belmont) M. 

Robert CAMAZZOLA (maire adjoint de Vic) et M. Cédric ZANARDO (maire adjoint de JEGUN).

Il présente le Syndicat d’Eau : 19 communes, 9700 habitants desservis, 780 km de réseau, 10 châteaux d’eau.

Délibérations :

Devis honoraires INGC pour le réseau pluvial : 

Ce devis correspond à la mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement du rejet pluvial du boulevard du Midi. M. le 

Maire propose d’attribuer cette mission à la SARL INGC qui a proposé un devis de 6.000 €HT.

Vote contre : 0, absentions : 0, pour 15 voix

Autorisation de signature de la convention « lustre Eglise » 

Mme Laurence GUILLORY explique que la mairie de Bernède dispose d’un lustre qu’elle a fait rénover et qui ne lui 

sert pas, toutefois s’agissant du mobilier de son église elle ne peut le céder mais peut le prêter. Le maire de Bernède, M. 

Daniel SAINT-GENEZ et ancien Jégunois, propose de signer une convention de dépôt à titre gratuit de ce lustre du 

XIXème siècle dans la collégiale Sainte Candide de Jegun pour éclairer la chapelle SUD. Le Maire demande au Conseil 

de bien vouloir l’autoriser à signer cette convention. 

Vote contre : 0, absentions : 0, pour 15 voix

Droit de préemption urbain : 

M. le Maire indique qu’il a reçu une déclaration d’intention d’aliéner pour les parcelles AV 7 et AV 73, situées au 7 

chemin des Roses. Il propose de ne pas utiliser le droit de préemption mais demande aux conseillers s’ils sont de cet 

avis. Personne n’émettant d’avis contraire, il est procédé au vote. 

Vote contre : 0, absentions : 0, pour 15 voix



Questions diverses :

M. le Maire informe l’assemblée que lors de la dernière réunion de bureau de l’agglomération, le passage en PLUI (plan 

local d’urbanisme intercommunal) a été évoqué. 

Mme Marjorie CARRARO explique que les parents des enfants qui vont à la musique rencontrent des difficultés. Les 

enseignants de musique vont les chercher à la sortie de l’école mais le Centre de Loisirs ne veut pas les accueillir à la fin

du cours de musique. M. Guy LAPEYRE dit que cela avait été prévu différemment et ne comprend pas. Mme Sandrine 

DROUARD pense qu’il s’agit peut-être d’une question de timing entre les cours et de responsabilité. M. le Maire dit 

qu’il va se mettre en contact avec la directrice de PIFOUMI.

M. Frédéric BARRIEU indique que dans la rue Saint Nicolas, qui vient juste d’être refaite il a des fils qui traversent la 

rue en aérien alors que les réseaux ont été enterrés. M. Guy LAPEYRE indique qu’il ira voir cela au plus vite.

M. Sylvain MARTIRENE rappelle que certains véhicules ont stationné longuement sous la halle cet été et que les 

modes de stationnement à cet endroit sont fantaisistes. Il rappelle qu’un stationnement côté Mickael est moins gênant en 

descendant que sur la droite de la halle et demande s’il ne faudrait pas réguler tout cela.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close.

Délibéré en séance les an et jour susdits. La séance est levée à   23h15.

Réunion ordinaire du jeudi 26 novembre 2020   

L’an deux mille vingt, le jeudi 26 novembre, à 21h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 20/11/2020, s’est 

réuni dans la salle d’exposition du Centre de Services. La séance était publique et présidée par M. Guy LAPEYRE, 

Maire,

Etaient présents : Mmes et MM. : LAPEYRE Guy, PETIT René, RIVIERE Pascale, ZANARDO Cédric, GUILLORY 

Laurence, BIAUTE Philippe, CLAVERIE Florianne, SOLANA-LASSALLE Maryline, BARRIEU Frédéric, 

LACOSTE Angélique, SERES Didier, CARRARO Marjorie, MARTIRENE Sylvain, DROUART Sandrine et 

MARSEILHAN Maurice.

Secrétariat de séance : M. le Maire propose la candidature de Mme RIVIERE Pascale. 

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 15 voix 

Mme RIVIERE est désignée.

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 15/10/2020 :

M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des remarques à apporter au compte rendu, en l’absence d’observations, il 

soumet ce compte rendu au vote.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Ordre du jour :

Informations diverses : 

M. le Maire apporte des réponses aux questions soulevées à l’occasion de précédents conseils :

- en réponse à Marjorie CARRARO, il indique qu’après intervention auprès du centre de loisirs, les enfants de la 

maternelle, inscrits au centre de loisirs et qui participent aux cours d’éveil musical seront bien accueillis après la fin du

cours de musique.

- à l’attention de Frédéric BARRIEU à propos du câble aérien installé dans la rue St Nicolas il s’agissait d’une erreur 

d’installation, le câble va être retiré pour être glissé dans le fourreau installé en sous-sol lors de la réfection de la rue.

- pour Sylvain MARTIRENE qui avait évoqué les problèmes liés au stationnement sous la halle, il ne parait pas 

bienvenu de mettre des panneaux, peut être un marquage au sol mais il y a une réelle réflexion à mener sur le 

stationnement sur cette zone. M. le Maire propose d’en reparler.

- pour Didier SERES qui avait évoqué la dangerosité du stationnement du bus scolaire, il indique que ce lundi une 

personne en charge des transports scolaires à la Région a suivi le déplacement du bus scolaire pour évaluer les risques. 

M. le Maire n’a pas encore eu de retour de cette démarche.

-René PETIT indique à Philippe BIAUTE qu’il a contacté le Conseil Départemental pour savoir si les arbres marqués 

d’un point bleu étaient destinés à être abattus, il lui a été répondu que ce marquage ne venait pas du Conseil 

Départemental et qu’aucune mesure d’abattage n’était engagée. Sur le remplacement des arbres abattus, il n’est pas 

prévu de les remplacer mais la commune peut en faire la demande au Président du Conseil Départemental.

Monsieur le Maire confirme que la demande sera faîte auprès du Président du Conseil Départemental.



Comptes rendus :

M. le Maire indique que trois entreprises ont remis une offre pour les travaux du pluvial boulevard du Midi. Les 

dossiers ont été transmis au bureau d’études pour analyse des offres.

Pour les travaux à la collégiale, 2 entreprises ont fait une offre pour le lot sur le pluvial, et 3 autres pour le lot 

charpente. Là aussi les dossiers ont été transmis pour analyse à l’architecte.

Mme Marjorie CARRARO présente le compte rendu du Conseil d’Ecole qui s’est déroulé le 12/11/2020. Mme la 

directrice a présenté le rôle et les attributions du conseil d’école, puis a indiqué que les élections des parents d’élève 

avaient été organisées le 9/10/2020 avec un taux de participation de plus de 73%. Les effectifs sont de 115 élèves avec 

une deuxième rentrée pour les « très petite section » au 01/03/2021 qui devrait voir arriver 4 ou 5 nouveaux élèves. Le 

règlement intérieur a été voté à l’unanimité avec une seule modification portant sur le protocole sanitaire. Deux 

exercices ont été réalisés depuis la rentrée : un exercice incendie fin septembre et un exercice intrusion attentat mi-

octobre

Le bilan financier de la coopérative scolaire s’élevait au 31/08/2020 à 6 923,75 €. Les projets de sorties sont bloqués par 

l’épidémie mais 5 séances de piscine ont pu être menées avant le confinement. L’association des parents d’élèves va 

ajouter une cabane à la maternelle.

M. Philippe BIAUTE intervient pour dire qu’il faudra demander à l’école de transmettre une copie à la mairie des plans 

de sécurité.

Mme Florianne CLAVERIE fait la présentation de la dernière réunion du Secteur d’énergie. Au niveau local, le 

nouveau Président élu est M. LEZIAN (de Castillon Debats), au niveau départemental le nouveau président du Syndicat 

Départemental d’Electrification est M. Guy DUPUY (maire de St Antoine) en remplacement de M. Alain DUFFOURG, 

élu sénateur.

Délibérations :

Droits de préemption urbain:  (n° 66 à 68)

M. le Maire indique qu’il a reçu trois déclarations d’intention d’aliéner.

Il s’agit de la parcelle AT 363 de 52 m2 située au 10 Bd du Midi. M. le Maire indique qu’il s’agit d’un garage qui ne lui 

semble pas présenter d’intérêt particulier pour la commune et propose de ne pas exercer le droit de préemption. 

Vote : contre : 0, abstention : 0, pour : 15 voix

Une autre déclaration concerne les parcelles AT 201, AT 202 et AT 252 d’une contenance respective de 30, 42 et 107 

m2, situées 6 Rue Ste Marie pour la première, La ville nord pour la seconde et 22 grande rue pour la dernière. M. le 

Maire propose de ne pas exercer le droit de préemption. 

Vote : contre : 0, abstention : 0, pour : 15 voix

La dernière déclaration d’aliéner concerne la parcelle AT 277 au 25 Grande Rue d’une contenance de 122 m2. M. le 

Maire propose au conseil là aussi de ne pas exercer le droit de préemption. 

Vote : contre : 0, abstention : 0, pour : 15 voix

Révision triennale du loyer de la Gendarmerie : (n°69/2020)

M. René PETIT explique que le loyer annuel de la gendarmerie s’élève depuis 2017 à 49 800 €. Un courrier de la 

Gendarmerie propose de réévaluer ce loyer à 50 500 €. Toutefois la mairie a répondu en faisant valoir les travaux 

réalisés depuis ces trois dernières années et un accord a été trouvé sur un loyer annuel de 52.000 €. M. le Maire 

demande au Conseil de l’autoriser à signer cet avenant.

Vote : contre : 0, abstention : 0, pour : 15 voix

Règlement intérieur du Conseil Municipal : (n°70/2020)

Mme Pascale RIVIERE indique que depuis la mise en place des nouveaux conseils municipaux élus en 2020, l’adoption 

d’un règlement intérieur est obligatoire pour les communes dont la population est supérieure à 1.000 habitants au lieu de 

3.500 h. Elle précise que les obligations prévues et formalisées étaient déjà pour la plupart mises en place. Tous les 

conseillers ont reçu le projet de règlement et M. le Maire demande si des points méritent d’être revus ou discutés. 

Aucune demande n’est faite.

Vote : contre : 0, abstention : 0, pour : 15 voix

Demande d’aliénation d’une partie de chemin rural : (n°71/2020)

M. le Maire indique que M. et Mme BIGNON sont venus le voir pour lui demander de leur vendre une partie du chemin 

rural 24 aux abords du moulin d’encohe à la limite de Jegun et d’Antras. Plusieurs conseillers connaissant le chemin



expliquent que ce chemin dessert d’autres parcelles et permet un accès à l’Auloue. Il ne leur semble pas opportun dans 

ce cas de céder une partie de ce chemin. M. le Maire soumet la décision de ne pas entamer la procédure de vente au 

conseil.

Vote : contre : 0, abstention : 0, pour : 15 voix

Projet Commerces Logements présentation de l’avant-projet sommaire : (n°72/2020)

M. le Maire présente le nouveau projet établi par l’architecte. Le projet accepté par l’Architecte des Bâtiments de France 

conserve une terrasse couverte pour un logement et un balcon pour le deuxième appartement du bâtiment PEFAU. La 

surface de vente de l’épicerie sera d’environ 150 m2 (pour une soixantaine actuellement).

Les images 3D des futurs bâtiments, établies par le cabinet AIROLDI, sont projetées et permettent de visualiser les 

options retenues par l’architecte. M. le Maire laisse s’exprimer le conseil et demande ensuite de voter cet avant-projet 

sommaire.

Vote : contre : 0, abstention : 0, pour : 15 voix

Projet Commerces Logements présentation du plan de financement prévisionnel et demande de subventions : (n°
73/2020)

M. le Maire expose qu’au stade de l’avant-projet sommaire, le montant des travaux est estimé à 300.000 € HT sous 

réserve des conclusions du diagnostic structurel et de l’étude de sol. Le montant global prévisionnel de l’opération 

s’élève à 375.000 € HT soit 450.000 € TTC. 

Afin de mener à bien cette opération, M. le Maire propose aux membres de l’assemblée de solliciter une subvention de 

80.000 € au titre du « pass commerces de proximité » auprès du Conseil Régional d’Occitanie ainsi qu’une participation 

financière de l’Europe (fonds LEADER) et de l’Etat (DETR) et de tout autre organisme susceptible d’accorder son aide 

au financement du projet dans la limite maximale de 80% d’aides publiques.

M. le Maire demande au Conseil de se prononcer sur l’enveloppe prévisionnelle du projet fixée à 375.000 € HT et de 

l’autoriser à déposer les demandes de subventions.

Vote : contre : 0, abstention : 0, pour : 15 voix

Questions diverses :

M. Maurice MARSEILHAN indique que le mur du cimetière de Lézian est en train de s’ouvrir à cause d’une racine 

d’arbre. M. Le Maire demande à M. Frédéric BARRIEU s’il pourrait aller voir.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close.

Délibéré en séance les an et jour susdits. La séance est levée à 22h30.

Réunion ordinaire du jeudi 17/12/2020      

L’an deux mille vingt, le jeudi 17 décembre 2020, à 21h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 11/12/2020, 

s’est réuni dans la salle d’exposition du Centre de Services. La séance était publique et présidée par M. Guy LAPEYRE, 

Maire,

Etaient présents : Mmes et MM. : LAPEYRE Guy, PETIT René, RIVIERE Pascale, ZANARDO Cédric, GUILLORY 

Laurence, BIAUTE Philippe, SOLANA-LASSALLE Maryline, BARRIEU Frédéric, LACOSTE Angélique, SERES 

Didier, CARRARO Marjorie, MARTIRENE Sylvain, DROUART Sandrine et MARSEILHAN Maurice.

Conseillers excusés, Mme CLAVERIE Florianne, pouvoir à M. Lapeyre

Conseillers absents : aucun

Secrétariat de séance : M. le Maire propose la candidature de Mme RIVIERE Pascale. 

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 15 voix 

Mme RIVIERE est désignée.

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 26/11/2020 :

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 15 voix 

Ordre du jour :

Remerciements : 

M. LAPEYRE fait ensuite part des remerciements des familles endeuillées :

- les familles LASSAY, BOUILLAUD et MARTINEZ pour le décès de M. Claude LASSAY.



Informations diverses : 

M. le Maire indique que la Région, en la personne de M Farré, dont l’attention avait été appelée par la mairie sur la 

dangerosité de l’arrêt de bus scolaire a proposé de modifier l’arrêt. 

Trois solutions ont été évoquées dont une sera mise en place à la rentrée de janvier. 

M. le Maire informe le conseil qu’il a reçu ce début de semaine un mail d’un service administratif de la communauté 

d’agglomération l’informant de la fermeture du centre aéré sur Jégun pendant l’ensemble des vacances scolaires de 

Noël. La motivation de cette fermeture reposait sur la faiblesse des inscrits. M. le Maire a contacté directement le vice-

président de l’agglo en charge du périscolaire et le centre aéré restera bien ouvert à Jégun au moins la première 

semaine des vacances scolaires où selon nos informations une vingtaine d’enfants seraient inscrits. Si les effectifs pour 

la deuxième semaine sont trop faibles, le regroupement sur Auch sera retenu.

Le recensement prévu à Jégun en janvier-février 2021 est reporté d’un an en raison de la crise sanitaire.

M. René PETIT dit que les illuminations de Noël ont été mises en place avec cette année un achat supplémentaire pour 

les allées Gambetta en prévision de l’ouverture des commerces fin 2021.

Comptes rendus de réunions :

M. Philippe BIAUTE présente les sujets traités lors du dernier conseil communautaire : les nouvelles règles 

concernant la compétence assainissement et eaux pluviales : il ne rentre pas dans les détails car le sujet sera largement 

évoqué dans l’ordre du jour de ce conseil.

Une subvention complémentaire d’équilibre du budget de l’agglo vers le CIAS a été votée portant ce financement à 

2 250 000 € en 2020 contre une participation de 2 600 000 € en 2019.

Il présente le projet d’installation de bornes wifi au sein de l’agglo, pour Jégun un technicien est passé et l’installation 

de 4 bornes gratuites d’accès à Internet est demandée.

Délibérations :

Décision modificative :

M. le   Maire demande à Mme Pascale RIVIERE de présenter ce point. Elle explique que la partie la plus importante 

de la délibération porte sur le traitement comptable de la réintégration comptable des résultats du budget annexe de 

l’assainissement. Compte tenu du transfert obligatoire de la compétence assainissement vers la communauté d’agglo, la 

commune a du clôturer son budget annexe assainissement et doit transférer les résultats vers le budget principal. 

M. le Maire demande au Conseil de se prononcer :

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Transfert des excédents de l’assainissement vers la communauté d’agglo :

Dans le cadre du transfert de compétence, la commune doit clôturer son budget annexe assainissement au 

31/12/2019. Ces résultats « basculent » de manière automatique vers le budget principal et ensuite la commune doit 

délibérer pour décider si elle transfère tout ou partie des résultats de son ancien service assainissement  vers 

l’agglomération. Pour rappel, la section exploitation présente un excédent de 63.107.56 € et la section d’investissement 

un excédent de 78 806.83 €.

M. le Maire propose de transférer la totalité de l’excédent d’investissement et de conserver 30.000 € de l’excédent de 

fonctionnement dans la commune et de transférer le solde à l’agglo, soit 33 107,56 €.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Convention de délégation des compétences assainissement et eaux pluviales urbaines de l’agglo à la commune de 

Jégun :

M. le Maire indique que la convention qui avait été déjà validée a été refusée par les services de la Préfecture et qu’une 

nouvelle convention a été proposée par l’agglomération. Cette nouvelle convention annule et remplace la précédente. 

Mme Pascale RIVIERE explique qu’avec cette convention la commune gèrera et paiera toutes les dépenses relatives à 

l’exploitation du service, l’agglomération encaissera les redevances, paiera les emprunts, validera et paiera les travaux 

d’investissement et remboursera une ou deux fois par an les dépenses que la commune aura payées.

M. le Maire demande au conseil d’approuver cette convention et l’autoriser à signer cette convention.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Définition du périmètre gestion des eaux pluviales avec l’agglomération :

Au 01/01/2020, avec le transfert de la compétence assainissement a été  transférée à l’agglomération la compétence 

gestion des eaux pluviales urbaines. Le contenu de cette  compétence a été défini par les articles L.2226-1 et R.226-1 

du CGCT.



Pour que les choses soient claires pour tous, l’agglo propose la définition suivante :

« Le périmètre géographique d’intervention porte sur l’ensemble des zones U et AU des PLU des communes membres ou

à défaut sur les zones classées constructibles dans les documents d’urbanisme en vigueur pour les communes ne disposant

pas de PLU.

Les missions relèveront de l’exploitation, des études et des travaux en lien avec le patrimoine affecté à la compétence des

eaux pluviales urbaines.

M. le Maire demande au conseil d’approuver la définition de la compétence « gestion des eaux pluviales » ainsi décrites.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Approbation de la charte pour exercice partagé des compétence assainissement collectif et eaux pluviales

urbaines :

Dès lors que la communauté d’agglo et la commune de Jégun ont admis leur intérêt commun pour que la commune de

Jégun exerce la compétence au nom et pour le compte de l’agglo dans le strict respect de l’article L.5216-5 du CGCT,

elles ont convenu de conclure une charte pour un exercice partagé de ces compétences. Ce document met en exergue les

objectifs, les devoirs et les droits de chacun.

M. le Maire demande au conseil d’approuver cette charte et l’autoriser à signer cette charte.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Recrutement d’un agent contractuel : contrat aidé

M. le Maire informe l’assemblée que les collectivités locales peuvent recruter une personne rencontrant des difficultés

sociales et professionnelles d’accès à l’emploi dans le cadre de contrats aidés. Ce recrutement ouvre droit à une aide

financière de 40%du montant brut du SMIC dans la limite de 20heures hebdomadaires.

M. le Maire propose le recrutement pour les fonctions de cantonnier d’un agent sur la base de 20 heures hebdomadaires

pour une durée d’un an.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Attribution des travaux de la collégiale :

M. le Maire donne la parole à Mme Laurence GUILLORY pour présenter le sujet.

Elle explique qu’une consultation a été lancée pour attribuer les travaux de terrassements et de charpentes pour la

restauration de la collégiale. Deux lots ont été lancés sous forme de marché à procédure adaptée (MAPA).

La date de remise des offres était le 23/11/2011 et l’architecte a procédé à l’analyse des offres ;

•Pour le lot terrassements VRD, 2 entreprises de compétence équivalente ont fait une offre et la moins disante est

l’entreprise TMH pour 13 658.60 €HT

•Pour le lot charpente : 3 entreprises ont soumissionné mais l’architecte a estimé qu’une n’était pas suffisamment

compétente pour un dossier de ce type. L’entreprise TMH a été la moins disante, toutefois le montant est supérieur à

l’estimation initiale, et il a été décidé de fractionner le projet en deux. Pour cette année les travaux porteront sur les bas-

côtés sud et le chœur. Le montant des travaux s’élève donc, compte tenu de la réduction du projet à 101 419.26€ pour ce

lot.

Concernant les travaux reportés sur une seconde tranche de travaux : éclairage du chœur, éclairage des chapelles Sud,

couverture bas-côtés nord, couverture des sacristies Nord, ceux-ci vont faire l’objet de demande de subvention pour 2021,

selon le plan de financement suivant : montant total HT de l’opération 35 000 euros HT

Detr 30% soit 10 500 euros

Conseil Régional 15% soit 5 250 euros

Conseil départemental 10% soit 3 500 euros

Reste à charge 15 750 euros

M. le maire fait voter l’attribution des marchés et les demandes de subvention :

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Attribution des travaux pluvial Bd du Midi :

S’agissant de collecte d’eaux de voirie, la compétence reste communale. Trois entreprises ont remis une offre et le bureau 

d’études après analyse des offres considère que l’entreprise TPG est la mieux disante avec un prix de 32 340 € TTC.

M. le Maire propose de retenir l’entreprise TPG.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Attribution d’aides complémentaires de la commune dans le cadre de l’OPAH :

M. le Maire rappelle que lors de la présentation de l’OPAH, Mme Chauvin avait indiqué que la commune pouvait, si elle 

le souhaitait, abonder le système d’aide.

Il indique qu’il souhaiterait que la commune se positionne sur les domaines dans lesquels elle souhaiterait intervenir et en 

définisse les modalités.



Mme Pascale RIVIERE indique que des pistes de réflexion ont été définies portant sur le ravalement de façades, 

l’aide à l’autonomie et les travaux lourds dans l’habitat dégradé et la réhabilitation de logements.

Ces points ont été choisis car ils présentent un intérêt communal :embellissement du village, maintien de personnes en 

perte d’autonomie sur leur lieu de vie habituel et amélioration/développement du parc immobilier.

Après discussion, M. le Maire propose de fixer le régime d’abondement des aide OPAH par la commune de la 

manière suivante :

Ravalement de façades : aide aux personnes de condition modeste et très modeste de manière identique par une aide 

fixée à 10% du cout TTC du projet plafonnée à 1.000 € par dossier et dans la limite annuelle de 3.000 €.

Autonomie : aide de 10% du projet TTC, plafonnée à 750 € pour les personnes très modestes et 500 € pour les 

personnes modestes avec une limite annuelle de 2.000 €/an

Travaux lourds habitat dégradé ou réhabilitation :  aide aux personnes de condition modeste et très modeste de 

manière identique par une aide fixée à 10% du cout TTC du projet plafonnée à 1.000 € par dossier et dans la limite 

annuelle de 3.000 €.

Si un bénéficiaire est susceptible de cumuler plusieurs aides, la commune limitera son aide financière à 1500 € sur la 

totalité de cette OPAH.

M. le Maire fait procéder au vote :

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 15.

Projet commerces :

M. le Maire indique que l’architecte et le bureau d’études n’ont pas pu finaliser l’avant-projet définitif (APD) car le 

diagnostic amiante ne leur a pas encore été communiqué. Ils ne peuvent arrêter le chiffrage des travaux avec une telle 

inconnue. La décision est reportée à notre prochain conseil fixé de ce fait rapidement au 7 janvier 2021.

Questions diverses :

M. le Maire explique qu’en raison de la crise sanitaire, les vœux de la mairie ne pourront pas être organisés en 2021. 

Les agendas 2021 sont arrivés et seront distribués dernière semaine de décembre ou 1ere semaine de janvier par 

l’ensemble des conseillers.

Mme Laurence GUILLORY indique que la convention pour le prêt du lustre pour l’église est signée.

M. René PETIT rappelle que M. LAPEYRERE, le boucher du marché, arrête son activité ;  M.PETIT a pris contact 

avec la boucherie des abattoirs qui livrera les commandes (faites jusqu’au mardi midi) le mercredi matin au marché.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close.

Délibéré en séance les an et jour susdits. La séance est levée à 23h49.       .

*********************************************************
Des nouvelles de l’école…

La fin de l’année approche déjà, ou plutôt enfin, me direz-vous ! Malheureusement, l’année 2021 

risque d’être la jumelle de 2020 du moins pour les premiers mois…

Ces dernières semaines, l’école a fonctionné en suivant scrupuleusement le protocole sanitaire définit 

fin octobre. Les enfants portent le masque au quotidien, les lavages de mains sont très fréquents, 

les désinfections de locaux plus nombreuses, les activités adaptées bref nous continuons à apprendre 

plein de choses en nous protégeons au maximum.

Ce qui nous manque vraiment se sont les activités culturelles que nous avions prévues spectacles, 

concerts, séances de cinéma… et qui ne peuvent avoir lieu pour le moment. Espérons que les salles 

de spectacle rouvrent vite leur porte et que nous puissions en profiter. Ce dont nous allons pouvoir 

profiter dès le 4 janvier ce sont les cadeaux de l’Association des Parents d’Elèves. Et celle-ci à 

plus que gâter les élèves : une cabane flambant neuf pour la maternelle et huit trottinettes pour 

l’élémentaire. Un énorme merci à ces parents qui donnent de leur temps et de leur énergie pour faire 

profiter les enfants de tous âges.

Toute l’équipe de l’école vous souhaite une belle et heureuse année 2021 !



LA VIE DES ASSOCIATIONS

La société de pêche

A partir du 1er janvier 2021, les cartes de pêche pour la saison 2021 seront disponibles auprès de 

Marie-Hélène DUFFAU (06.08.04.09.95

Le Président, Christian SCIOLLA et toute la société de pêche vous souhaite une bonne année 2021.

*********************************************************
L’association Armusic a repris ses activités en septembre avec ses traditionnelles portes ouvertes. Ce sont ainsi 

90 adhérents qui suivent l’enseignement musical dispensé par les 9 professeurs de l’association.

Cette année s’est avérée particulière et la crise sanitaire a impacté l’activité d’Armusic comme pour l’ensemble 

des associations locales. Au printemps, après un arrêt complet de l’enseignement musical, les cours individuels 

ont pu reprendre en distance puis en présence, jusqu’au reconfinement du mois d’octobre. Depuis, les cours sont 

à nouveau assurés à distance, en visio.

Les traditionnels évènements organisés par Armusic n’ont pas pu pu avoir lieu en 2020 : soirées tapas et 

couscous, auditions, festival... ainsi que le partenariat avec Circa qui devait installer son chapiteau à Jegun et 

permettre à l’association d’y organiser deux concerts.
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L’association espère donc que l’année 2021 soit synonyme de retour à la normale, de reprise des cours en 

présence le plus rapidement possible et de manifestations musicales à Jegun ! Elle remercie également tous les 

adhérents dont les dons ont particulièrement été d’une grande aide, le Conseil Départemental pour son soutien 

financier en hausse cette année, et tous ses autres partenaires de longue date. Bonnes fêtes à tous et à bientôt !

*********************************************************
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Depuis la levée du 1er confinement, les amateurs de jeux se sont réunis régulièrement les jeudis après-midi. Le 

respect des gestes barrières est rigoureusement adopté dans toutes les activités.

Parmi les réunions il y a la venue du pédicure les 3èmes jeudis des mois pairs. Donc Alexandre Pene a assuré les 

soins le 20 Août, le 15 octobre et le 17 décembre à une quinzaine de personnes. Un carnet de RDV étale les visites 

entre 14h et 18h.

Début septembre les cours de gymnastique ont repris avec notre professeur Amandine. Pour appliquer la 

distanciation ces cours se sont déroulés dans la salle des fêtes jusqu’au 30 octobre. Les adhérents habituels étaient 

présents.

La Fédération départementale a aussi modifié ou annulé  bien des activités. Un séjour vacances a été maintenu à 

Chamonix .en septembre  3 jégunois  y étaient et sont revenus enchantés.

Bien évidemment il nous est toujours impossible d’organiser les activités habituelles petits lotos,  sorties 

spectacles, petits voyages et même l’Assemblée générale.

Quand nous serons tous vaccinés nous serons heureux de fêter nos retrouvailles toujours aussi nombreux.  Peut-

être cet été… ?. 

Nous vous souhaitons à toutes et tous une bonne et heureuse année 2021

*********************************************************
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Après 35 ans d'engagement au sein du centre de secours de Jegun, Daniel Pellizzari, mieux 

connu sous le nom de PELLI fera valoir ses droits à la retraite.

Pelli est le lien entre les diverses générations du centre de secours.

Recruté par Jacques IZQUIERDO le 1er Janvier 1986, il faisait alors partie de la jeune qui a 

appris a se former auprès des anciens.

Pendant l'ère de Jean-Pierre PONTONI c'est l'une des bases solides du centre.

Plus récemment, avec l'arrivée de Guillaume PUJOL à la tête du centre, Pelli est un des anciens , 

auprès duquel les jeunes peuvent venir chercher des conseils.

Pelli reste un exemple dans sa disponibilité pour le centre. Toujours prêt à se former , il a encore montré tout 

récemment avec l'arrivée des tablettes tactiles dans les ambulances. Même si son départ approchait, il a tenu a être 

présent lors de la formation du mois de novembre, afin d'apprendre à utiliser ce nouvel outils.

Grand amateur du « PAQUITO », il n'aura pas pu nous montrer ses talents lors de la dernière Sainte-Barbe, 

annulée par le COVID19.

Mais ce n'est que partie remise, et la prochaine Sainte-Barbe sera l'occasion de fêter dignement sa retraite.

Et parce que Pelli à de multiples talents, les Sapeurs-Pompiers Jegunois attendent avec impatience les manœuvres 

de cet été durant lesquelles, il pourra les régaler avec ses délicieuses glaces faites maison, maintenant qu'il a du 

temps de libre.

Merci encore à toi Pelli pour ta disponibilité et ton dévouement, tu resteras un exemples pour les jeunes pompiers 

Jegunois tout comme les moins jeunes.

BONNE RETRAITE



*********************************************************

Faire un article pour le bulletin municipal rubrique « associations », quoi de 

plus simple…

Oui, mais quand il s’agit de la société de chasse en période de confinement 

c’est plus compliqué. 
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Alors que toutes les autres associations sont au repos forcé, vouées au confinement le plus strict, leurs membres 

voient partir en convoi des gilets oranges qui vont vivre leur passion, s’aérer plus d’une heure à plus d’un 

kilomètre...et çà laisse dubitatif, un peu remonté, voire en colère.

Les chasseurs, qui sont des citoyens touchés par le confinement comme les autres, comprennent le désarroi des non-

chasseurs qui les voient partir en « battue ».

Ces battues de régulation à caractère dérogatoire accordées par des préfets, dont celui du Gers, permettent de lutter 

contre les dégâts commis par le gros gibier sur les cultures. 

Le Gers étant un département essentiellement agricole alors oui, elles sont nécessaires. 

Pour notre département, saison 2019-2020 = 400 ha dévastés ,502 000 euros de remboursement de dégâts payés par 

les seuls chasseurs. (enveloppe initialement prévue 145 000 €).

Des voix demandent l’interdiction pure et simple de la chasse . Mais qui remboursera les dégâts de gibier aux 

cultures ? Actuellement ce sont les chasseurs et eux seuls qui paient !!! 

Une fois le confinement allégé, nos chasseurs ont pu s’adonner à leur passion pour le petit gibier sur 20 kms et 3 

heures. Certaines associations sportives ou culturelles ont pu reprendre une activité « presque » normale, d’autres 

sont encore à la peine et nous sommes sincèrement de tout cœur avec elles.

- Faire un article pour le bulletin municipal pour la société de chasse après trois accidents dont un mortel dans des 

départements voisins c’est tout aussi compliqué. 

Comment une passion peut-elle tuer ? Et tuer des non-chasseurs ???

Sur la sécurité, il ne faut pas oublier que la chasse est une pratique à risques comme d’autres activités peuvent l’être. 

Ressentie encore plus cruellement lorsque la victime n’appartient pas au monde de la chasse. La passion « chasse » 

ne s’explique pas. Elle est là. 

« Il n’y a qu’à interdire la chasse !!! » prônent des voix. Supprimer une passion n’est pas simple. Ôter cette 

« liberté » acquise en 1789 ne sera pas aisé. 

Chacun doit comprendre ce que veut l’autre et essayer de composer avec lui.

Le risque zéro n’existe dans aucun domaine, c’est bien le non-respect des règles de sécurité qui ont provoqué la 

majorité des accidents de chasse à l’instar de l’automobile.

Avec plus de 3000 personnes tués par an et des milliers de blessés, il ne viendrait à l’idée de personne d’interdire la 

voiture. Nos détracteurs diront que l’automobile est utile, la chasse ne l’est pas. A voir !!! 

Que serait le paysage rural sans les chasseurs, sentinelles d’une écologie non punitive ? 

Derrière les agriculteurs, les chasseurs sont en permanence à l’écoute de la nature : ils constatent les changements, 

alertent en cas de dysfonctionnement grave. Ils ne perdent pas de temps en vaine querelle ou discussions stériles sur 

les mesures à prendre.

Reste la sécurité de soi et des autres. Tout le monde est d’accord là-dessus.

On ne doit pas partir à la chasse ou croiser des chasseurs en ayant « la boule au ventre » de recevoir des plombs ou 

une balle d’un porteur de fusil pour qui la pièce de gibier prime sur la vie humaine.

Comme en prenant sa voiture le matin pour aller au travail, ou amener ses enfants à l’école on ne doit pas avoir « la 

boule au ventre » d’être percuté par un automobiliste qui envoyait un « texto » en conduisant. 

La sécurité et le respect de l’autre. Pensons aux autres. La pandémie qui nous empêche de vivre librement depuis des 

mois nous le rappelle. A quoi sert d’applaudir les soignants si c’est pour surcharger leurs services en ne respectant 

pas les gestes barrière qui sont « des mesures de sécurité ». Il y aura toujours les : « Çà fait 40 ans que je chasse 

comme çà, je vais pas changer maintenant !!! » comme il y a les : « Çà fait 40 ans que je conduis comme çà et j’ai 

jamais eu d’accident !!! » ou les « De toute façon pour le virus, je risque rien !!! »

Ce sont souvent les mêmes.

L’immense majorité des autres prône le respect de l’autre et le « vivre ensemble ».

Les chasseurs jégunois vous souhaitent de bonnes et heureuses fêtes de fin d’année et vous présentent leurs meilleurs 

vœux pour 2021. « Prenez soin de vous et de vos proches!!» .

Une année « pas comme les autres » s’est achevée et laisse place à une nouvelle qui, nous l’espérons sincèrement au 

niveau du Foyer Rural, nous permettra de nous retrouver au cours de manifestations auxquelles nous avions 

l’habitude de participer !

Qui dit nouvelle année, dit vœux de bonheur, prospérité, succès … mais cette année c’est en priorité celui de la 

santé que nous vous souhaitons pour vous et l’ensemble de vos familles en cette période si particulière !

Bonne continuation aux associations qui peuvent proposer leurs activités … dans le respect des règles sanitaires 

actuelles bien entendu … et à celles qui n’ont pu retrouver leurs adhérents pour le moment, les retrouvailles n’en 

seront que plus agréables !

Le Bureau du Foyer Rural 
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En cette nouvelle année, l’Association des Parents d’Élèves présente à toutes les générations 

du village tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2021. L’année 2020 nous ayant 

privé de nombreuse manifestations, nous souhaitons que cette nouvelle année permettent aux 

associations de retrouver les Jégunois pour de nombreuses rencontres.

Pour cette fin d’année 2020, l’APE a innové avec une vente de chocolat de Noel. Les 

commandes ont été distribué aux élevés par l’intermédiaire de l’équipe enseignante. Nous 

remercions les gourmands pour leurs achats. Cette première vente a rencontrée du succès, 

elle sera surement proposé l’an prochain.
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Le vendredi 18 décembre, les enfants de l’école ont eu la visite du père noël. L’APE a voulu marquer l’année avec 

des aménagements de la cours des écoles au vue des non participations des sorties scolaires dû au covid. Nous avons 

fait dons à l’école maternelle d’une cabane et à l’école élémentaire de 8 trottinettes avec casques. 

Suivant l’évolution sanitaire, nos manifestations prévues pour l’année scolaire 2020/2021 sont :

Dimanche 9 Mai à la salle des fêtes de Jégun, le marché aux fleurs pour sa 19ème édition avec la vente de fleurs, de 

plants de légumes et de terreaux…

Courant juin, la kermesse de l’école précédé du spectacle de fin d’année des élèves avec l’équipe enseignante.

L’unique but de l’APE est de récolter des fonds pour les activités culturelles et pédagogiques des enfants de l’école. 

Nous comptons sur l’ensemble des Jégunois pour participer et faire écho de nos manifestations auprès de leur 

entourage.

*********************************************************
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u L'année 2020 marque pour le site de Vassevin, la réalisation du dernier jardin. 

Ce jardin qui devait initialement être dédié aux plantes aromatiques, tinctoriales, 

condimentaires… et autres usages est finalement composé exclusivement de 

graminées.

Il se compose de 6 massifs, reproduits à l'identique de part et d'autre d'une allée 

centrale qui permet d'accéder au verger.

Michel Perrier, paysagiste et pépiniériste avec lequel nous travaillons depuis la 

création des jardins a sélectionné les plantes qui proviennent toutes de sa 

pépinière, de manière à avoir des tailles, couleurs et floraisons harmonieusement 

réparties dans chaque massif.

Ces plantes voient leur apogée à l'automne. Elles ne manquent pas de charme en 

hiver, pour peu que le givre vienne poudrer leurs hampes déployées.

Autre nouveauté, l'accès au lavoir et l'accès central au jardin ont été condamnés 

afin d'empêcher l'entrée de véhicules à l'intérieur des jardins, de nouvelles 

dégradations (arbres arrachés, ornières…) et de permettre aux visiteurs de 

profiter pleinement des lieux. Le stationnement demeure néanmoins possible, 

l'accès reste ouvert par la troisième entrée située au bout de la haie qui entoure 

les jardins. Des emplacements seront matérialisés et permettront le stationnement 

de plusieurs véhicules.

Les jardins accueillent de plus en plus de visiteurs et la période de crise sanitaire a conduit de nombreux 

promeneurs vers le chemin de randonnée et le site de Vassevin.

A cet égard, nous formons pour 2021 le vœu de voir remplacés et fixés solidement les bancs qui avaient été 

dérobés en 2019; un jardin n'est pas qu'un lieu de passage, chacun doit pouvoir y demeurer un moment, 

contempler, lire, dessiner, rêver…

L'année 2020 a été pénible pour nous tous. Modestement, mais avec beaucoup d'enthousiasme, les bénévoles 

de Pèira e Casau, par le développement et l'entretien régulier de ces jardins ont à cœur de vous offrir 

beauté, sérénité, détente... de quoi oublier pour un moment vos soucis, en regardant s'épanouir une fleur, le 

détail d'un feuillage, l'envol d'un papillon, l'infatigable butinement des abeilles…

Nous vous souhaitons une très heureuse année 2021.                              Les jardiniers de Vassevin .


